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QUESTIONS ET REPONSES 
 

 
Question #1 
 
Numéro 1 - Numéro d'entreprise – approvisionnement  et numéros ARC 
 
Contexte 
 
La section 2.1 (Instructions, clauses et conditions uniformisées) indique que toutes les 
instructions sont énoncées dans le guide des clauses et conditions uniformisées d'achat, le 
guide des clauses et conditions uniformisées d'achat (CCUA) - Buyandsell.gc.ca, et que les 
Instructions uniformisées 2003 (2023-06-08) - Biens ou services - Exigences concurrentielles, 
sont incorporées par renvoi à l'appel d'offres et en font partie intégrante. ( Sous-section 1 - 
Instructions uniformisées - Achetezetvendez.gc.ca). 
 
Le paragraphe 1.2 des instructions standard indique que les fournisseurs doivent avoir un 
numéro d'entreprise-approvisionnement (NEA). 
 
Notre société ne possède pas actuellement de numéro d'entreprise d'approvisionnement (NEA). 
 
Les fournisseurs peuvent s'inscrire pour obtenir un NEA en ligne à l'adresse suivante : 
Renseignements sur l'inscription des fournisseurs. ( Introduction - Renseignements sur 
l'inscription des fournisseurs - Achats et ventes - Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada (contractscanada.gc.ca ) ) 
 
Le site Web Renseignements sur l'inscription des fournisseurs indique que, pour obtenir un 
NEA, un fournisseur potentiel doit d'abord avoir un numéro d'entreprise (NE) de l'Agence du 
revenu du Canada (ARC) ou un numéro de taxe sur les produits et services/taxe sur les 
services harmonisés (TPS/TVH), ainsi que son nom légal tel qu'il est enregistré auprès de 
l'ARC. 
 
Problème 
 
Notre entreprise a consulté un conseiller externe et a été informée que, même si elle est une 
organisation à but non lucratif enregistrée aux États-Unis, elle est toujours soumise à ces deux 
exigences. 
 
Notre entreprise a déposé une demande de numéros. Toutefois, elle a été informée qu'il faut 
compter entre quatre et huit semaines pour obtenir ces numéros. La date de soumission sera 
donc dépassée. 
 
Reponse #1 
 
À la page 6 de la demande de proposition (DDP), à la PARTIE 2 - INSTRUCTIONS AUX 
SOUMISSIONNAIRES, sous 2.1 Instructions, clauses et conditions standard. On peut y lire ce qui 
suit : 
 

- À l’article 02 - Numéro d'entreprise – approvisionnement : 
Supprimer « Les fournisseurs doivent détenir »  
Insérer « Il est suggéré aux fournisseurs de détenir » 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fbuyandsell.gc.ca%2Fpolicy-and-guidelines%2Fstandard-acquisition-clauses-and-conditions-manual&data=05%7C02%7Csteve.verner%40nrcan-rncan.gc.ca%7C254d955d09d74b898a3508dc2f039492%7C05c95b3390ca49d5b644288b930b912b%7C0%7C0%7C638436940376621768%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=jhHk0BB9ukux1YkO2U2kYYb6as0VH%2BXPfhG63nSkWCI%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fbuyandsell.gc.ca%2Fpolicy-and-guidelines%2Fstandard-acquisition-clauses-and-conditions-manual%2F1%2F2003%2Factive&data=05%7C02%7Csteve.verner%40nrcan-rncan.gc.ca%7C254d955d09d74b898a3508dc2f039492%7C05c95b3390ca49d5b644288b930b912b%7C0%7C0%7C638436940376632312%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=dAYzIj%2BfzGDFzlGpUOtOjAjiQSl%2FdsKpbETkdLwf3FE%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fbuyandsell.gc.ca%2Fpolicy-and-guidelines%2Fstandard-acquisition-clauses-and-conditions-manual%2F1%2F2003%2Factive&data=05%7C02%7Csteve.verner%40nrcan-rncan.gc.ca%7C254d955d09d74b898a3508dc2f039492%7C05c95b3390ca49d5b644288b930b912b%7C0%7C0%7C638436940376632312%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=dAYzIj%2BfzGDFzlGpUOtOjAjiQSl%2FdsKpbETkdLwf3FE%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fsrisupplier.contractscanada.gc.ca%2Findex-eng.cfm%3Faf%3DZnVzZWFjdGlvbj1yZWdpc3Rlci5pbnRybyZpZD0y%26lang%3Deng&data=05%7C02%7Csteve.verner%40nrcan-rncan.gc.ca%7C254d955d09d74b898a3508dc2f039492%7C05c95b3390ca49d5b644288b930b912b%7C0%7C0%7C638436940376641292%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=pRObleSUJAXs3W%2Ffcj%2FOMUk8EjXqZUVsoQdP1QiqDXI%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fsrisupplier.contractscanada.gc.ca%2Findex-eng.cfm%3Faf%3DZnVzZWFjdGlvbj1yZWdpc3Rlci5pbnRybyZpZD0y%26lang%3Deng&data=05%7C02%7Csteve.verner%40nrcan-rncan.gc.ca%7C254d955d09d74b898a3508dc2f039492%7C05c95b3390ca49d5b644288b930b912b%7C0%7C0%7C638436940376641292%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=pRObleSUJAXs3W%2Ffcj%2FOMUk8EjXqZUVsoQdP1QiqDXI%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fsrisupplier.contractscanada.gc.ca%2Findex-eng.cfm%3Faf%3DZnVzZWFjdGlvbj1yZWdpc3Rlci5pbnRybyZpZD0y%26lang%3Deng&data=05%7C02%7Csteve.verner%40nrcan-rncan.gc.ca%7C254d955d09d74b898a3508dc2f039492%7C05c95b3390ca49d5b644288b930b912b%7C0%7C0%7C638436940376641292%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=pRObleSUJAXs3W%2Ffcj%2FOMUk8EjXqZUVsoQdP1QiqDXI%3D&reserved=0
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Le fournisseur n'est donc pas tenu d'avoir un numéro NEA. 

 

Question #2 
 
Numéro 2 - Numéros d'enregistrement des entreprises au niveau provincial 
 
Contexte 

La section 2.5 Lois applicables mentionne que les contrats seront interprétés selon les lois de 
l'Ontario et qu'une proposition peut choisir une autre province, mais ne traite pas de 
l'enregistrement provincial. 

Problème 

Un soumissionnaire est-il tenu d'avoir un enregistrement provincial et un numéro 
d'enregistrement provincial ? 

Cela pourrait avoir une incidence sur le calendrier de préparation de la proposition. 
 

Reponse #2 
 
Comme cela est lié à la question #1, il n'est pas nécessaire d'avoir un numéro d'enregistrement 
provincial. 
 
Question #3 
 
Contexte 
 

• Les critères obligatoires CO2 et CO3 démontrent l'expérience (dans le cadre de deux 
projets chacun) dans des domaines techniques sélectionnés importants pour 
l'ensemble du projet (performance en fatigue - ASTM E647 et ténacité à la rupture - 
ASTM-1820). 

• Afin de démontrer que notre société possède l'expérience requise dans chaque 
domaine, notre société doit fournir les informations suivantes : 

o Nom du projet et résumé 
o Dates de début et de fin du projet 
o Nom de l'organisation 
o Nom et coordonnées de la personne à contacter (références pouvant être 

contactées pour confirmer les informations fournies). 
 
Problème 
 
Notre entreprise a réalisé un certain nombre de projets dans ces domaines et possède 
l'expérience requise dans ces technologies. 
 

• Toutefois, en tant que centre de recherche et d'ingénierie à but non lucratif, les projets 
de notre entreprise sont généralement réalisés sous contrat avec des fabricants et 
d'autres entreprises industrielles, des consortiums industriels et des associations 
commerciales, ainsi qu'avec des agences gouvernementales. 
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• Ces accords contractuels, ainsi que la politique de notre entreprise, comprennent 
généralement des clauses confirmant la confidentialité et/ou la propriété des résultats du 
projet. 

• Dans la plupart des cas, cette clause interdit à notre entreprise de divulguer des 
informations sur le projet sans l'autorisation du commanditaire du projet. 

o Il s'agit notamment des références et des coordonnées. 
• Il s'agit du type d'informations demandées dans l'appel d'offres, de sorte que notre 

entreprise devra demander l'autorisation à chacun des promoteurs du projet, ce qui 
prendra beaucoup de temps. 

 
Reponse #3 
 

Dans les critères obligatoires CO2 à CO6, il est indiqué : 

 

Afin de démontrer que sa société possède l'expérience requise, le soumissionnaire doit fournir 

les informations suivantes :... 

 

Ainsi, comme vous pouvez le lire, il est écrit que le soumissionnaire DEVRAIT fournir, et non qu'il 

doit fournir. 

 

Question #4 
 
Critères obligatoires CO4 et CO6 
 
Les exigences relatives aux critères obligatoires CO4 et CO6 sont similaires à celles des critères 
obligatoires CO2 et CO3, à l'exception de ce qui suit: 
 

• L'expérience à démontrer est la suivante : 
o fractographie après essai avec microscopie électronique à balayage (MEB) 
o Détermination de la ténacité à la rupture selon la norme ASTM E1820 et de la 

performance en fatigue selon la norme ASTM E647 dans un environnement 
d'hydrogène gazeux sous pression. 

• L'exigence comprend également la fourniture d'exemples de résultats de : 
o fractographie/caractérisations SEM(CO4) 
o Exemples de résultats de ces mesures (au moins un exemple pour chacun des 

tests ASTM E1820 et ASTM E647). 
Problème 
 
Comme pour les critères obligatoires CO2 et CO3, les critères obligatoires CO4 et CO6 
demandent également des exemples de données et de résultats de projets réels. La publication 
de ces informations nécessiterait également l'autorisation du commanditaire du projet. 
 
Reponse #4 
 
Comme dans la réponse #3, il est écrit que le soumissionnaire DEVRAIT fournir, et non pas qu'il 
doit fournir. 
 
Vous pouvez donc fournir la réponse la plus complète possible. 
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Question #5 
 
Sommes-nous autorisés à faire une offre à prix coûtant ou à but lucratif pour ce travail ? En règle 
générale, les travaux à prix fixe autorisent les honoraires/profits. 
 
Reponse #5 
 

Dans la feuille de soumission financière de la DDP, il est indiqué : 

 

Le prix ferme tout inclus proposé par le soumissionnaire pour l’exécution des travaux est en 

devises canadiennes et les taxes applicables sont en sus. Tous les frais de déplacement et de 

subsistance et autres frais divers doivent être inclus dans le prix ferme. 

 

C'est donc un prix ferme tout inclus que nous demandons. 

 

Question #6 

 

Date limite pour l'achèvement des travaux : l'évaluation de la Phase 1 doit être terminée d'ici la 
fin de l'exercice fiscal 2024. Nous prévoyons que les tests de Fatigue et de Fracture auront lieu 
au cours du second semestre et débuteront au plus tôt le 1er septembre 2024. Le calendrier 
détaillé dans le document EDT pour ces tests (évaluation de la Phase 1 - Tableau 3, Tâches 4-
7) devra probablement être prolongé. 
 

Reponse #6 
 
Toutes les évaluations de la phase 1 doivent être terminées d'ici le 31 mars 2025, et toutes les 
évaluations de la Phase 2 optionnelle doivent être terminées d'ici le 31 mars 2026. 
 

Question #7 
 

Budget : existe-t-il un budget prédéfini en fonction du montant des fonds (OERD, RNCan, 

CanMET, etc.) dont nous devrions être informés avant la préparation de la proposition ? 

 

Reponse #7 
 

Le budget maximum pour la Phase 1 est de 220 000 dollars américains, et de même pour la 

Phase 2, soit 220 000 dollars américains. 

 

Question #8 
 
Fractographie post-test : veuillez confirmer le nombre de tests/échantillons pour cette tâche, et 

les tuyaux/matériaux spécifiques à tester pour un devis (évaluation de la Phase 1 - Tableau 3, 

Tâche 7) 

 

Reponse #8 

Phase 1 : Une fractographie post-test complète est requise pour au moins un 
échantillon de chacun des tests en triplicata de fatigue et de fracture pour les trois 



   
RFP-NRCan-5000077976/B 

 
 

UNCLASSIFIED - NON CLASSIFIÉ 

matériaux examinés comme indiqué dans le Tableau 1, soit au moins un total de six 
analyses de fractographie. Tous les autres spécimens testés doivent être correctement 
stockés et renvoyés dans un délai raisonnable pour une évaluation ultérieure à 
CanmetMATERIALS. 

Phase 2 : Une fractographie post-test complète est requise pour au moins un échantillon de 

chacun des tests en triplicata de fatigue et de fracture pour les trois matériaux examinés comme 

indiqué dans le Tableau 2, soit au moins un total de six analyses de fractographie. Tous les autres 

spécimens testés doivent être correctement stockés et renvoyés dans un délai raisonnable pour 

une évaluation ultérieure à CanmetMATERIALS. 

 

Question #9 
 
L'appel d'offres stipulait des tests jusqu'à 3000 psi dans du gaz hydrogène pur. Étant donné 
qu'aucune concentration cible en hydrogène dans les matériaux en acier n'a été fournie, nous 
comprenons que la méthode de charge en hydrogène et le niveau doivent produire une 
concentration d'hydrogène in-situ équivalente représentative du service jusqu'à 3000 psi. Cette 
clarification est-elle correcte ? (En particulier, une méthode alternative de charge en hydrogène, 
par exemple la charge cathodique dans une cellule environnementale, par opposition à 
l'hydrogène gazeux, est-elle acceptable ?) 

Réponse #9  

Toutes les évaluations requises de fatigue et de ténacité à la rupture doivent être effectuées 
dans du gaz hydrogène pur sous pression, comme indiqué dans l'appel d'offres. Les 
environnements de test aqueux (par exemple, la charge cathodique) ne sont pas acceptés. 

Question #10 
 
Pouvez-vous décrire le type et la taille/approximative/poids du raccord ? Le raccord sera-t-il 
entièrement fourni ou une partie seulement du raccord ? 

Réponse #10  

La classe (de 448 à 690), l'épaisseur de paroi (de 15 à 24 mm), le diamètre et la géométrie 
(plaque plate ou segment courbe d'un raccord) seront décidés ultérieurement. Une partie d'un 
raccord trempé et revenu sera fournie. 

Question #11 
 
Est-il possible de proposer des paramètres alternatifs de test de propagation de fissure en 
fatigue tels qu'indiqués dans le Tableau 1 ? 

Réponse #11  

Les tests de propagation de fissure en fatigue doivent être réalisés dans un environnement de 
gaz hydrogène sous pression avec les paramètres de test indiqués dans l'appel d'offres. Des 
paramètres alternatifs de test de fatigue (par exemple, la forme d'onde, la fréquence, le rapport 
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de contrainte, la charge croissante/décroissante) peuvent être proposés par l'entrepreneur, 
mais CanmetMATERIALS (RNCan) a le droit exclusif d'accepter ces paramètres alternatifs 
proposés ou de les rejeter et d'exiger que l'entrepreneur procède avec les paramètres de test 
initialement convenus selon l'appel d'offres publié. 
 

Question #12 
 
Y a-t-il de la flexibilité dans le calendrier proposé dans l'appel d'offres, raison pour laquelle nous 
posons cette question est que notre partenaire canadien, dont la capacité de test haute 
pression ne sera pas opérationnelle avant début 2025. Nous envisageons quelques options 
pour répondre à l'appel d'offres, NRCAN est-il ouvert à l'une d'entre elles ? 

Option 1 : Calendrier actuel de l'appel d'offres (aucune flexibilité dans le calendrier) - Notre 
entreprise proposerait que tous les tests de phase 1 soient effectués dans un environnement 
aqueux plutôt que sous haute pression gazeuse, car la capacité de notre partenaire canadien 
ne sera pas encore opérationnelle. Les tests de phase 2 se dérouleraient conformément à 
l'appel d'offres, avec une pression gazeuse élevée utilisant la nouvelle capacité de notre 
partenaire canadien. 

Réponse #12 - Option 1  
 
Les tests de fatigue et de ténacité à la rupture requis doivent être réalisés dans un 
environnement d'hydrogène gazeux sous pression tel que décrit dans l'appel d'offres. Les 
environnements de test aqueux ne sont pas acceptés. 

Option 2 : Calendrier flexible de l'appel d'offres (acceptation du report de la phase 1) - Le 
calendrier de l'appel d'offres accepte un retard dans les tests en haute pression gazeuse de la 
phase 1 jusqu'à ce que la nouvelle capacité de notre partenaire canadien soit opérationnelle 
début 2025, et avec tous les tests des phases 2 réalisés conformément à l'appel d'offres dans la 
nouvelle capacité de notre partenaire canadien. 

Réponse #12 - Option 2  
 
Dès l'attribution du contrat, les évaluations doivent être démarrées sans aucun retard et 
conformément à ce qui est requis par l'appel d'offres initial et les jalons. Le report à 2025 n'est 
pas accepté. 
 


